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COVID-19 -La Ville d’Apt bénéficie du soutien de l’Union européenne 
à travers le Fonds Social Européen (FSE)

Apt, le 03 Mars 2021

Activée depuis plus d’un an, la cellule de crise de la Ville d’Apt a multiplié les actions visant à 
prévenir la propagation de l’épidémie de Covid. 
 
Parmi ces mesures citons notamment : la distribution de masques à la population, la réorganisa-
tion des lieux recevant du public, l’équipement des établissements scolaires (installation de vitres 
plexiglas, signalétique, mesures de désinfection, installation de distributeurs muraux,...), la ges-
tion et le renouvellement des stocks de consommables (gel hydroalcoolique, savon, serviettes en 
papier, désinfectant,…).
 
Déployées sur la durée, en raison de la prolongation de la crise sanitaire, ces actions représentent 
un coût significatif pour le budget de la Ville. Elles bénéficient désormais d’un cofinancement de 
l’UNION EUROPÉENNE et du Fonds Social Européen (FSE).  
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